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CABLOC'l'RAMME ADRESSE AU SEClTh'T1\IRE GENERAL" LE 29 JUIN 1950"

PAR lE MINISTRE ADJOINT DES AFFAmES ETRANGERES DE L'UNION

DES rolFODLIQt1ES SOOIALISTES SOVIETIQUES" AU SUJET DE rA

RESOWTICIDT ADOPTEE: LE 27 JUIN 1950 PAR LE CONSEIL DE SECURITE

(S/1511)

Le Gouvernement aovi~tique a reçu du Secr6taire général le texte de la
résolution eu 27 juin dans laquelle le Conseil de séourité attire l'attention
des Membres des Nations Unies SUr la nécessité d'intervenir dans les affaires

~ ~ ~cqreennes en faveur des autol~ites de la Coree du Sud. te Gouvernement
soviétique constate que cette rosolution a été adoptée par un vote affirmatif

de six membres" la septième voix 6tant colle de M. Tingfu F. Tsiang" repré
sentant du Kuom1ntEl.ng" qui n'a en droit aucun titre pour repréaenter la Chine
or la Charte des Nations'Unies pre130rit qu'une résolution du Conseil de
sécurité doit être adoptée par un vote affirmatif de sept de ses membres" dans
lequel sont comprises les votx d.es cinq membres permanents du Conseil" ~ savoir

la Chine" les Etats-Unis" la France" le Royaume-Uni et l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, On sait en outre que cetto résolution a ~té adoptée
en l'absence de deux des membres permanents du Conseil de sécurité, la Chine et
l'Union des Républiques socialistes sovi6tiques" alors qu'en vertu de la Cl~te

des Nations Unies les d.écisions du Conseil de sécurité sur une questlon
importante exigent le vote affirmatif de tous les membres permanenta du Conseil"

ces membres étant la Chine" les Etats..unis" la France, le Royaume~Uni et l'Union
des Républiques socialistes soviétiques. Pour les raisGns qui préc~dent, il ero
évident que cette résolution du Conseil de sécurité au sujet de la question
coréenne n'a en m'oit aucune valeur,

8if~né : A, GROMYKO,
Ministre ,aOjo1nt des Affaires étrangères
de l'Union des Républiques socialistes
soviéttques
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